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COMPTE RENDU DE L’INTERSYNDICALE SAGES-FEMMES
9 FEVRIER 2011
Syndicats et associations représentés : Ufmict-CGT ; Sud santé ; Onssf ; Unssf ; SF formation ; Collège des SF ; Cassf ; Ansfl ; Ansft
Présence d’un représentant du CNOSF
Excusés : Ansfef, Ciane

La réunion s’est déroulée sur la journée ; les débats ont été riches. 
Toutes les formes d’exercice sont représentées depuis le début et demeurent sur une même logique.

Bilan : Le communiqué de presse a été validé et diffusé, y compris dans le « Contact sages-femmes » et dans « Profession sages-femmes ». La CGT va l’envoyer à l’ensemble de la presse nationale. L’APM y a fait référence dans sa dépêche parue lors de la journée du Collège. Les syndicats et associations le diffusent à leurs adhérents.
          La pétition est en ligne. A ce jour : 4200 signatures. Le lien est noté en bas du communiqué de presse.

Débat : Mise au point par l’Ufmict de la position à prendre par la CGT sur les Maisons de Naissances ; Un débat va être rapidement organisé par la fédération Santé pour prendre une position officielle éclairée sur ce thème. D’où l’impossibilité, pour le moment, d’apposer les logos sur les documents revendiquant l’ouverture de MDN. Bien entendu, la CGT reste organisatrice et collaboratrice de cette intersyndicale.
Ce que nous voulons défendre est notre place dans le premier recours, quelle que soit sa forme (libéral, institutionnel). 
L’ouverture de MDN serait un acte « symbolique » mais la grande majorité des femmes continueraient à accoucher en structures. Cela étant, dans les structure hospitalières publiques et privées, il y une grande souffrance professionnelle et par voie de conséquence, une souffrance des femmes en manque d’accompagnement. 
La principale demande sociétale est la création d’espaces « nature » ou « physiologique » dans les structures hospitalières, avec du personnel dédié à cela et en nombre suffisant pour exercer l’accompagnement que nous sommes seuls à avoir été formés à faire.
Il faut conceptualiser ce que nous sommes seuls à faire en terme de prise en charge des femmes enceintes et des naissances.

N’importe quel médecin généraliste est capable de suivre une grossesse à bas risque, comme nous. Les gynécologues obstétriciens peuvent suivre les mêmes patients que nous + les grossesses à risque…

Qu’est ce que la sage-femme fait que les autres ne font pas ??

L’accompagnement induit un rapport au temps différent. Et c’est là que nous n’offrons pas le même mode de prise en charge. Dans les consultations SF ainsi qu’au moment de la préparation à la naissance ou dans le suivi de suites de couches, les SF font de la prévention et de l’éducation à la santé et c’est là notre différence essentielle.
Nous devons défendre le premier recours mais pas de façon exclusive par rapport aux médecins généralistes. C’est par rapport aux spécialistes dont le métier est de traiter la pathologie que nous devons nous repositionner (obstétriciens et pédiatres). Nous restons attachés au libre choix des patients mais ce libre choix doit être éclairé !
Nous devons revoir la définition de la grossesse physiologique et l’accouchement eutocique qui, en France, est vue différemment que dans les autres pays du monde.

Nous sommes, avec les dentistes, les seules professions intermédiaires qui existent mais sachons que le récent rapport « Henart » propose d’en créer d’autres avec des infirmiers qui seraient appelés à exécuter des actes médicaux avec des compétences limitées (casse des diplômes à moindre coût).

Il ne faut pas que l’on perde de vue le rouleau compresseur qui détruit le système de santé et par la même le système de prise en charge des femmes. En maltraitant les personnels, on maltraite les patients…
En ce qui concerne les MDN, avec la prise en charge globale qui est le socle du projet, le risque est de voir des sages-femmes « esclavagisées » par des temps de présence  sans limites auprès de parturientes et rémunérées  de façon indigente. Dans le symbole, l’existence de MDN donnera de la visibilité sur la profession, ses compétences et ses attributions (toujours aussi mal connues du grand public). Tout projet de loi sur MDN doit comporter un volet financier, moyens techniques et assurance professionnelle.
La profession est  dans une situation de paralysie : Le code de la santé nous donne des droits qui augmentent sans cesse, la formation évolue dans sa complexité et dans le même temps, on nous empêche d’exercer le métier pour lequel on nous forme avec l’autonomie que la loi nous confère !!

Notre profession n’est elle pas victime de ségrégation sexiste ? La domination par les hommes, même si la tendance s’inverse chez les médecins, n’est elle pas à l’origine de cette invraisemblable situation de laquelle nous ne parvenons pas à sortir ? 

A propose des études : nous sommes toujours en négociations. Nous demandons l’intégration dans des écoles universitaires dirigées par des sages-femmes « titrées ». Pour l’enseignement, le Master périnatalité qui ouvre à la rentrée à Dijon sera la porte d’entrée vers des doctorats en maïeutique.
A propos du statut des sages-femmes fonctionnaires (FP hospitalière et Territoriale), il serait souhaitable de modifier la hiérarchie telle qu’elle est, calquée sur celle des paramédicaux.

 Tout le monde s’accorde à dire qu’il faut le revoir mais le débat reste ouvert sur le type de statut qui pourrait rassembler (CGT, SUD et UNSSF sont opposés à la sortie de la fonction publique).  Le CNOSF et l’ONSSF  pensent qu’il faut sortir du titre 4 pour rejoindre les autres professionnels médicaux praticiens hospitaliers de l’hôpital (médecins, dentistes et pharmaciens)
Par ailleurs, le conseil national de l’ordre ouvre un sondage à ce sujet auprès des SF. Cette enquête est jugée non opportune par plusieurs et substitutive.
Décisions : Création de 2 groupes de travail : 
· Statut : Coordonné  par AC Ottan

· Plan périnatalité : Coordonné par E Tarraga 
Les documents devront être soumis à discussion lors de la prochaine intersyndicale et finalisés pour le 18 avril au plus tard.

RDV Mme Poletti le 1° mars à l’Assemblée Nationale : une pochette sera constituée ; chaque organisme peut proposer les documents qu’il a déjà réalisé sur les MDN. Cette pochette est coordonnée par V Tessier 
Composition de la délégation : CGT : AC Ottan ; SUD : C Adler ; ONSSF : F Dauphin ; UNSSF : MA Poumaer ; ANSFL : C Birman ; ANSFT : C Morel ; CASSF : B Pierron ;  CNSF : V Tessier ; CIANE : S Benbrahim
Demande de RDV au ministre chargé de la santé

Conférence de presse à St Antoine le 5 mai 2011-02-11 (maternité appelée à fermer)
Appel à la grève et à une manifestation nationale 
le 12 mai 2011 à Paris
(AC Ottan se charge de faire une fiche «  Grève : mode d’emploi » qui sera diffusée largement.
Prochaine réunion de l’intersyndicale le 23 mars 2011 à Montreuil (siège de la CGT)
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